
 

 
AVIS PUBLIC 

GRILLES TARIFAIRES 2020 
 
Je soussignée, greffière de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Pierre-De Saurel, donne avis 
que le Conseil de la MRC, à sa séance ordinaire du 13 novembre 2019, a adopté, par sa résolution 
2019-11-378, les tarifs du service de transport adapté et collectif ainsi que les tarifs du service de Taxibus 
qui seront en vigueur sur son territoire à compter du 1er janvier 2020, et ce, conformément aux dispositions 
de la Loi sur les transports. 

SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF RÉGIONAL 

 

Pour de plus amples renseignements concernant ces services, la population est invitée à communiquer au : 
• 450 746-7827 (sans frais : 1 855 751-7827) pour le service de transport adapté et collectif régional; 
• 450 743-3336 (sans frais : 1 833 703-3336) pour le service de Taxibus. 

Donné à Sorel-Tracy, ce 13 novembre 2019. 

 

 

Me Joanie Lemonde, greffière 


